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Chapitre 1 : Un territoire de contraste, entre densité 

urbaine et paysages naturels remarquables  
 

I. Le paysage, définition  et cadre 

institutionnel  

1. uĥ˫ÙĚġ- ce que le paysage ?  
 
« Un paysage est le fond du tableau de la vie humaine » - Gilles Léveillé  

Le paysage est une notion souvent difficile à appréhender, il est pourtant 

indispensable de le prendre en consid®ration dans lõ®laboration des documents 

dõurbanisme. Lõam®nagement du territoire doit °tre accompagn® dõune ®tude du 

paysage ¨ diff®rentes ®chelles pour le comprendre et lõappr®hender car il constitue 

le socle ainsi que lõidentit®, parfois tr¯s repr®sentative, dõune r®gion.  

Le paysage se définit comme « une partie de territoire telle que perçue par les 

populations, dont le caract¯re r®sulte de lõaction de facteurs naturels et/ou humains 

et de leurs interrelations » (Convention européenne du paysage, Florence, 2000).  

Ainsi, cette « partie du territoire » correspond au paysage objectif , à un espace 

concret. Il est la r®sultante de composantes naturelles (v®g®tation, eauê), et des 

modifications et am®nagements de lõHomme (activit®s agricoles et foresti¯res, 

habitat, réseau viaire, etc.).  
 

Cette partie de territoire est également un « espace perçu », un paysage subjectif 

et vécu, qui renvoie à des perceptions, sentiments et images (sentiment 

dõappartenance, etc.) mais aussi à des représentations artistiques faisant largement 

Paysage et perception (source : Even conseil) 
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usage du paysage (littérature et peinture principalement). Ces perceptions du 

paysage sont le fruit dõune interpr®tation personnelle qui varie selon chaque 

personne ou groupe de personnes, en fonction de lõ©ge, de lõ®ducation, des 

références sociales et culturelles, etc.  

Ainsi, comme le dit Upton Sinclair, « Le paysage appartient à celui qui le regarde ».  

Le paysage constitue le cadre de vie des habitants, leur environnement quotidien. Il 

est en perpétuelle évolution, au gré des dynamiques sociales et urbaines.  

Par ailleurs, le paysage est intimement lié ¨ lõattractivit® du territoire, ¨ la fois pour 

le tourisme, et pour le cadre de vie des habitants. Des paysages riches, divers, 

spécifiques du territoire (ambiances intimes des forêts denses, points de vue 

remarquables sur le paysage, promenades le long de la Seineê), pr®serv®s et mis 

en valeur, constituent de r®elles am®nit®s permettant dõattirer des habitants ou 

visiteurs sur le territoire de la communaut® dõagglom®ration. 

 

Pourquoi le paysage dans le SCoT ? 

Le paysage constitue une part forte de lõidentité du Cïur dõEssonne, quõil est 

important de préserver. Le SCoT permet ainsi de définir de grandes orientations et 

objectifs en faveur de la préservation et de la mise en valeur des composantes du 

paysage et des exigences de qualité dans la fabrique de la ville et dans les éléments 

constitutifs du cadre de vie. 

 

 

 

Paysage et perception (source : Even conseil) 
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2. Des documents cadres pour la préservation et 

la mise en valeur des paysages 
Le territoire de Cïur dõEssonne se trouve dans une position cl® en ċle-de-France, à 

lõinterface entre tissu urbain très dense de la métropole parisienne et sa banlieue, et 

les paysages plus naturels et apais®s du sud de lõEssonne. Plusieurs documents ¨ 

lõ®chelle r®gionale donnent dõores et d®j¨ des orientations pour la pr®servation et 

valorisation des paysages. 

Le Schéma Directeur de la Région Île- de- France 2030 

Le Sch®ma Directeur dõċle-de-France (SDRIF) 2030, approuvé par décret le 27 

d®cembre 2013, d®finit le cadre de la politique dõurbanisme et dõam®nagement du 

territoire de la r®gion dõċle-de-France ¨ lõhorizon 15-20 ans. Il donne de grands 

objectifs notamment pour la préservation et le développement des espaces 

naturels, par exemple :  

- Valoriser les grands paysages dõIle-de-France, notamment les reliefs (buttes, 

coteaux) qui seront aménagés pour préserver et valoriser ces belvédères naturels 

qui offrent une vue sur la région ; 

- Considérer la nature en ville comme un « partenaire » de développement et non 

une variable dõajustement de lõextension urbaine ; 

- Faire entrer la nature en ville (è Favoriser la pr®sence dõespaces ouverts urbains : 

espaces verts et bois®s publics mais aussi jardins, cïur dõ´lotê é).  

Sur le secteur de Cïur dõEssonne Agglom®ration, le SDRIF identifie des secteurs ¨ 

fort potentiel de densification du tissu urbain n otamment à proximité des gares, 

mais également de nombreuses continuités agricoles (A), des liaisons vertes (V), des 

continuités écologiques (E) ainsi que des espaces de respiration (R) à préserver, en 

particulier le long de la vall®e de lõOrge mais ®galement dans les espaces agricoles. 

Deux fronts urbains dõint®r°t r®gional porteurs dõenjeux urbains mais aussi 

paysagers y sont rep®r®s, au sud du p®rim¯tre dõ®tude. Enfin, le SDRIF identifie un 

site dõint®r°t r®gional pour la cr®ation dõun espace vert ou de loisirs à Brétigny-sur-

Orge. 

Le SDRIF met donc en avant la volonté de développer la place de la nature 

dans les paysages et les territoires de la région. Le territoire de Cïur 

dõEssonne vient sõinscrire enti¯rement dans cette dynamique au travers de 

lõ®laborat ion de son SCoT.  
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Schéma Directeur de la Région Île-de-France 2030, approuvé le 27/12/2013 ð Carte 

de destination générale du territoire (Source : IAU IDF) 
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Le Guide des Paysages urbains et naturels de 

ú˫8ĚĚĆĀĀÙ ˜ʶʴʵʴ˝ 

De même quõun Atlas des Paysages, le Guide des Paysages urbains et naturels de 

lõEssonne sõattache ¨ identifier, analyser et qualifier les paysages du d®partement 

ainsi que les dynamiques du territoire qui le font évoluer. Une majeure partie du 

territoire dõ®tude correspond aux « paysages urbains du centre Essonne », avec les 

parties les plus au sud et ¨ lõouest ¨ la limite de lõHurepoix et des versants de la 

Rémarde.  

 

 

Carte des ensembles paysagers constituant le territoire Cïur dõEssonne (source : 

Guide des Paysages urbains et naturels de lõEssonne) 

Il fixe par ailleurs des orientations en faveur dõune pr®servation et dõune 

amélioration de la qualité des paysages sur le secteur Cïur dõEssonne :  

¶ Affirmer et relier les centralités urbaines dõEvry, de Massy, du p¹le 

dõOrly et dõArpajon 

¶ Développer une trame urbaine pour lõensemble de la ville 

agglomérée en renforçant les centralités et en retissant des 

liaisons entre quartiers 

¶ Développer des espaces de nature en lisières des villes, en relation 

avec les grands espaces agricoles 

¶ Pr®server lõimage jardin®e des coteaux et des pentes 

¶ Pérenniser les espaces et les activités agricoles au contact des tissus 

urbanisés 

¶ Pr®server lõimage de campagne des vall®es du sud de lõEssonne 

¶ Humaniser les grands espaces agricoles et recomposer des lisières 

forestières, riches de diversité paysagère et biologique 

¶ Faire des rivières des continuités de nature 

¶ Positionner les for°ts urbaines au cïur de la ville et d®velopper un 

long massif forestier public dans les for°ts du sud de lõEssonne 

¶ Préserver les lignes de crêtes boisées du département et créer des 

espaces publics belvédères. 
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Lõensemble de ces enjeux doivent °tre pris en compte dans le SCoT, en particulier la 

mise en valeur du patrimoine naturel du territoire de Cïur dõEssonne. 

Carte des enjeux identifiés dans le Guide des Paysages urbains et 

naturels de lõEssonne (source : Guide des paysages urbains et naturels 

de lõEssonne) 
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2.1. Des unités paysagères représentatives de la 

diversité des paysages  

Dõapr¯s lõAtlas des paysages de lõEssonne, le territoire appartient ¨ lõensemble 

paysager des « paysages urbains du centre Essonne ». Bien quõidentifi® comme 

lõensemble paysager le plus urbanis® du d®partement, il regorge dõatouts naturels 

et patrimoniaux qui m®ritent dõ°tre valoris®s. LõAtlas met en avant la qualit® du 

patrimoine architectural et urbain, les reliefs repères (buttes, pentes de lõOrge), les 

horizons lointains constitu®s par les plateaux de Beauce, la pr®sence dõespaces 

naturels pr®serv®s mais discontinus et les espaces agricoles au cïur des zones 

habit®es. Le territoire Cïur dõEssonne se compose se compose de 6 unit®s 

paysagères, qui témoignent de la diversité de ses paysages à valoriser. 

¶ Le plateau de Marolles - 19 

Espace à dominante agricole, le plateau de Marolles est marqué par une ouverture 

visuelle panoramique sur les coteaux boisés au sud, et un enjeu fort sur la gestion 

des lisières forestières, et la relation entre espace urbanisé, agricole et boisé. 

Un enjeu de r®habilitation fort r®side dans lõurbanisation lin®aire des villages le long 

des voies de circulation, le gabarit des routes du plateau, ainsi que les zones 

dõactivit®s qui sõ®tendent le long de la N20. 

¶ LõArpajonnais - 20 

LõArpajonnais constitue une unit® paysag¯re dont la perception des paysages est 

®troitement li®e ¨ son patrimoine historique et son rapport ¨ lõOrge. Encore marqu® 

par lõactivit® agricole, certaines terres y sont enclav®es au milieu dõun ®talement 

urbain peu dense. Cette unit® fait lõobjet dõenjeux de valorisation concernant 

lõaccessibilit® au fond de vall®e et la perm®abilit® du tissu urbain ¨ la rivi¯re.  

 

Carte des unités paysagères constituant les paysages de Cïur dõEssonne (source : 

Guide des Paysages urbains et naturels de lõEssonne) 

¶ Le plateau de Brétigny-sur-Orge - 21 

Il sõagit dõun espace ouvert o½ se confrontent patrimoine  naturel (bois de Saint 

Eutrope) et zone urbaine dense (en particulier des zones dõactivit® commerciales 

étendues). Les principaux enjeux de réhabilitation résident dans les façades 

urbaines perçues depuis les infrastructures, les coupures de ces infrastructures, et la 

banalisation des quartiers monospécifiques en lisière des villes. 

¶ Les pentes de lõOrge - 22 

Les paysages des pentes de lõOrge sont fa­onn®s par la cr°te bois®e des plateaux 

du Hurepoix, qui ouvrent des panoramas sur la vall®e et les pentes de lõOrge. Leur 

richesse paysagère réside dans la mixité des espaces, entre agricoles et bâtis, créant 

de véritables espaces agricoles jardinés sur les pentes. 



 

 

  13 

¶ La vall®e urbaine de lõOrge ð 23 

La formation des paysages de cette unit® est fortement li®e ¨ lõeau : diversité et 

richesse des espaces en fond de vallée, ouvertures visuelles, etc. Ces espaces sont 

cependant interrompus par des infrastructures importantes et des constructions 

denses sur les pentes. Lõenjeu consiste donc ¨ relier les quartiers ¨ ces fonds de 

vallée. En particulier, le guide identifie un enjeu de réhabilitation de la confluence 

de lõYvette et de lõOrge, aujourdõhui brouill®e par des coupures cr®®es par les 

infrastructures et des grands ensembles. 

¶ La ville pavillonnaire de Sainte-Geneviève-des-Bois - 24 

Construite sur une ancienne forêt, la ville b®n®ficie dõune forte pr®sence v®g®tale 

reliée à un patrimoine bâti remarquable. Les principaux enjeux identifiés concernent 

la création de centralités et de repères dans les quartiers pavillonnaires, à relier aux 

grands ensembles et au centre-ville. De nouveaux, les grandes infrastructures et les 

façades urbaines marquent les paysages. 
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II. Des paysages diversifiés, entre nature et 

urbain 
 

Situ® au cïur du bassin parisien, le territoire du Cïur dõEssonne sõinscrit dans un 

vaste socle calcaire de lõoligoc¯ne, creusé par la Seine et ses affluents. Le périmètre 

dõ®tude se trouve ainsi ¨ cheval sur deux types de sous-sol : 

¶ Des calcaires, marnes et gypses, couche 

sédimentaire du bassin parisien déposée par la 

Seine et ses affluents ; 

¶ Des sables 

 

Le territoire Cïur dõEssonne est structur® par la vall®e de lõOrge : traversé par la 

rivi¯re de lõOrge, elle creuse en effet ce socle et fa­onne un l®ger relief, donnant au 

territoire son aspect vallonné. Le réseau hydrographique irrigue donc une grande 

partie du périmètr e, en un chevelu naturel qui unifie le territoire, avec quelques 

portions canalisées au sud.           

Si lõOrge fa­onne le relief du territoire, elle influence de la m°me mani¯re 

lõoccupation de lõespace. On peut distinguer quatre principaux types dõespaces 

paysagers sur le territoire, organisés directement en lien avec la vallée :  

π La vall®e de lõOrge,  

π Les forêts, zones boisées entourant le territoire, 

π Les larges plateaux agricoles au sud et ¨ lõest, 

π Les espaces urbanisés. 

Cõest lõinteraction de deux ®l®ments, relief et occupation de lõespace, qui ouvrent et 

ferment des vues sur les paysages du territoire de Cïur dõEssonne et influence leur 

perception. Les forêts sur les hauteurs donnent la sensation que le végétal est 

omniprésent sur le territoire. Depuis les coteaux, on observe des panoramas sur la 

vall®e de lõOrge et enfin le plateau agricole ouvert qui cr®e des vues lointaines dans 

toutes les directions, à préserver.  
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2ÙĚ ēÀĴĚÀçÙĚ ıÀúúĆĀĀÚĚ ĚġĖĥÎġĥĖÚĚ ÀĥġĆĥĖ ÓÙ úÀ ıÀúúÚÙ ÓÙ ú˫fĖçÙ 

 
 (Source : Even conseil) 
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Des paysages diversifiés et mis en valeur par le relief  

 

LõOrge fa­onne un relief vallonn® qui rythme le paysage (source : 

Even conseil) 

Un végétal omniprésent mis en avant par le relief (source : Even 

conseil) 

Des vues lointaines qui donnent à voir les forêts alentour sur les 

coteaux et au sommet des buttes (source : Even conseil) 

Des plateaux agricoles ouverts qui offrent des panoramas sur les 

paysages du territoire (source : Even conseil) 

Des perspectives permises par le relief et la structuration de la 

voirie, à préserver (source : Even conseil) 
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2. ZÀ ıÀúúÚÙ ÓÙ ú˫fĖçÙˋ ÓÙĚ ēÀĴĚÀçÙĚ ÀēÀíĚÚĚ

qui contribuent à la qualité du cadre de 

vie du territoire  
 

Le territoire Cïur dõEssonne offre des paysages tr¯s qualitatifs, où la nature est très 

présente et la végétation abondante. Il est avant tout structuré autour de la vallée 

de lõOrge. Cet affluent de la Seine irrigue le territoire et est partag® entre des 

portions très urbanisées où il est peu mis en valeur, et des portions au caractère 

encore tr¯s naturel. Son cours nõest donc pas toujours perceptible, mais il est 

ponctué de mares et de parcs où les berges sont parfois aménagées. La vallée de 

lõOrge offre ainsi de vastes espaces de nature facilement accessibles aux habitants 

qui sont ¨ pr®server et ¨ valoriser. Cõest la zone la plus vallonn®e du territoire, ce 

qui rythme le paysage et contribue à sa qualité.  

 

 

 

 

 

 

Berges de lõOrge au caract¯re naturel, 

long®es dõun cheminement pour les modes 

doux (source : Even conseil) 

Berges de lõOrge anthropisées à Arpajon 

(source : Even conseil) 

Promenade et acc¯s ¨ lõOrge ¨ 

Villemoisson (source : Even conseil) 

Des cheminements pour découvrir la vallée 

de lõOrge (source : Even conseil) 
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Autour de lõOrge sõorganisent quelques espaces prairiaux qui constituent 

dõimportants espaces de respiration dans le tissu urbain. Ils pr®sentent un int®r°t 

certain tant pour la qualité du cadre de vie des habitants que pour la biodiversité 

locale, et offrent un potentiel pour mieux travailler les interfaces ville -nature.  

La zone prairiale entre Brétigny-sur-Orge et lõOrge par exemple, est actuellement 

utilis®e dans le cadre dõune è agriculture urbaine » de proximité, porteuse de lien 

social et de qualit® paysag¯re. Cet espace est ¨ pr®server de lõurbanisation et ces 

activités à renforcer. 

 

 

Zones prairiales ¨ proximit® de lõOrge qui constituent des espaces de respiration et 

offrent un potentiel dõam®nit®s paysag¯res pour le territoire (source : Even conseil) 
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3. Les forêts, de larges espaces de nature qui 

structur ent la perception du végétal sur le 

territoire  
 

Aux limites du territoire sõ®tendent ®galement de vastes espaces bois®s :  

π La forêt départementale de la Roche Turpin,  

π La forêt régionale de Cheptainville,  

π Le bois de Saint-Eutrope. 

Ces forêts constituent des atouts forts du territoire puisquõils renforcent la 

sensation dõomnipr®sence du v®g®tal. Au Nord, le bois de Saint-Eutrope est très 

enclavé dans le tissu urbain mais propose un espace de promenade pour les 

habitants. La forêt de la Roche Turpin quant à elle sõ®tend vers la ville de mani¯re 

moins franche. La proximité directe de ces forêts avec les milieux urbains apporte 

des opportunités de valorisation du patrimoine naturel et de sa multifonctionnalité, 

par le développement du bois énergie par exemple ou encore par le prolongement 

de la trame verte en milieu urbain. Ces espaces sont à préserver et des liens à 

renforcer avec la ville sont à envisager. 

 

 

 
Forêt régionale de Cheptainville (source : Even conseil)
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4. ZÙĚ ēúÀġÙÀĥĳ ÀçĖíÎĆúÙĚ Àĥ ĚĥÓ Ùġ Æ ú˫ÙĚġˋ ÓÙs 

paysages ouverts aux ambiances rurales 

qualitatives  
 

Les plateaux de la Beauce et dõHurepoix situ®s au sud sont majoritairement 

constitués de zones agricoles qui forment un paysage très ouvert et offrent des 

vues lointaines sur le territoire. Lõambiance y est totalement différente du nord du 

territoire  : les zones dõhabitat sont organis®es en petits bourgs dispers®s, en 

opposition avec le tissu urbain dense des communes du nord de Cïur dõEssonne. 

Le contexte plus rural contraste avec les paysages de la banlieue parisienne proche 

et constitue un réel atout paysager pour le territoire.  

Ce constat est cependant à nuancer : ces plateaux agricoles très ouverts sont 

constitués de plaines céréalières très étendues et peu diversifiées. Cette 

monoculture à perte de  vue rend les paysages répétitifs. Elles sont également 

traversées par les infrastructures routières et les lignes électriques qui marquent les 

paysages et lõhorizon, ce qui att®nue la qualit® des paysages. 

 

 

Les plateaux agricoles au sud du territoire ouvrent des vues lointaines sur les paysages et créent 

des ambiances rurales (source : Even conseil) 
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5. Les espaces urbanisés plus denses au nord, 

ēÀĖĚÙÿÚĚ Ó˫ÚúÚÿÙĀġĚ ÓÙ ĀÀġĥĖÙ ĕĥí ēÀĖġíÎíēÙĀġ

à la qualité du cadre de vie 
 

Enfin, les espaces urbanisés plus denses, au nord du territoire, sont parsemés de 

parcs, de cïurs dõ´lots et autres espaces v®g®talis®s qui contribuent ¨ leur qualit® 

paysagère et ainsi à la qualité du cadre de vie des habitants. Cette forte présence 

de nature est remarquable et à valoriser pour un territoire très urbain aux portes de 

la métropole parisienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parc de la Greffière en zone pavillonnaire à Morsang-sur-Orge (Source : Even 

conseil) 
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Z˫ ççúĆÿÚĖÀġíĆĀ -ĒĥĖ Ó˫8ĚĚĆĀĀÙˋ ĥĀ ġÙĖĖíġĆíĖÙ Æ

ú˫íĀġÙĖæÀÎÙ ÙĀġĖÙ ıíúúÙ Ùġ ĀÀġĥĖÙ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le végétal est omniprésent dans le tissu urbain et créée un cadre de vie apaisé et agréable (source : Even conseil) 
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5.1. Des quartiers pavillonnaires majoritaires, aux ambiances 

apaisées 

 

Au nord du territoire, le tissu urbain est très dense et majoritairement résidentiel, 

avec des architectures hétérogènes. A Sainte-Geneviève-des-Bois par exemple, On 

retrouve de manière générale des axes principaux tenus par des fronts bâtis, et des 

quartiers pavillonnaires avec des maisons individuelles en léger retrait des routes 

secondaire, accompagnées de jardins en arrière-cour qui forment des îlots verts au 

cïur du b©ti. Le v®g®tal y est tr¯s pr®sent, que ce soit par les alignements dõarbres 

sur lõespace public, ou les arbres et plantations des jardins priv®s. Les ambiances y 

sont de manière générale relativement apaisées et le paysage de qualité. Il existe 

cependant très peu dõespaces de rencontre (places, parcs publics), qui pourraient 

°tre d®velopp®s afin de participer ¨ lõam®lioration du cadre de vie.  

 

 

 

Rues très végétalisées des zones 

résidentielles de Sainte-Geneviève-des-

Bois (source : Even conseil) 

Ruelles constituées de bâti ancien du 

centre historique, Sainte-Geneviève-

des-Bois (source : Even conseil) 

Photographie aérienne du tissu urbain pavillonnaire à Sainte-Geneviève-des-

Bois (source : Géoportail) 

Front bâti structurant les axes routiers principaux constituant un paysage 

urbain (source : Even conseil) 
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5.2. 1ÕÅÌÑÕÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÑÕÉ ÍÁÒÑÕÅÎÔ ÌÅÓ 

paysages, mais intègrent des espaces de nature 

 

Quelques grands ensembles dõhabitats collectifs ponctuent le nord du territoire : en 

particulier, les Aunettes à Sainte-Geneviève-des-Bois, et quelques quartiers de 

Saint-Michel-sur-Orge. Lõespace public y est beaucoup plus ouvert que dans les 

quartiers pavillonnaires. Si les fronts bâtis imposants marquent le paysage, les 

larges espaces extérieurs offrent des respirations et la nature y est relativement 

pr®sente, via des espaces de pieds dõimmeubles ou et des cïurs dõ´lots bois®s. 

Certains de ces espaces sont en revanche r®serv®s au stationnement, dõautres ne 

sont pas très valorisés (pelouses uniformes ou dégradées, etc.) Ces espaces de 

rencontre m®ritent dõ°tre encore valoris®s afin de renforcer la qualit® du cadre de 

vie local. 

 

Zone dõhabitat collectif constitué de larges espaces de respiration et de bâti 

linéaire peu qualitatif ( source : Even conseil) 

Photographie a®rienne des grands ensembles dõhabitat collectif ¨ Saint-Michel-

sur-Orge, avec des cïurs dõ´lots et abords de quartier relativement arborés 

(source : Géoportail) 
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5.3. Au sud du territoire, des bourgs ruraux aux ambiances apaisées  

 

Plus au sud du territoire, en sõ®loignant de lõinfluence de la m®tropole parisienne, 

on trouve de plus petits villages organisés en bourgs, avec un centre historique 

bien identifié notamment par les matériaux traditionnels utilisés (pierre de taille), la 

forme et lõimplantation dense du b©ti. Certains centres-bourgs sont valorisés par 

des aménagements paysagers qualitatifs, qui créent des ambiances rurales et de 

grande qualit® paysag¯re. Ces cïurs de bourgs historiques tranchent avec les 

zones pavillonnaires et extensions urbaines construites récemment autour, aux 

formes urbaines et architecturales parfois d®connect®es de lõidentit® locale.  

 

Photographie aérienne du centre historique de Marolles-en-Hurepoix, 

identifiable par la forme des bâtis traditionnels et leur positionnement 

en front de rue, avec de longs fonds de jardins végétalisés (source : 

Géoportail) 

Rues dõAvrainville : continuités visuelles des murets en pierre de 

meulière qualitatives, ambiance rurale (source : Even conseil) 
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5.4. $ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÕØ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÁÓÓÅÚ ÄÕÒÓ  

 

Les zones dõactivit®s commerciales constituent, une autre forme urbaine 

dõimportance dans le territoire. Bien que quelques efforts dõint®gration paysag¯re 

soit fait par la plantation de quelques alignements dõarbres et de v®g®talisation des 

parcelles au cïur de la zone, ces espaces souffrent dõune faible qualit® 

architecturale (hangars en « boites à chaussures ») et marquent les paysages du 

territoire par leur visibilité depuis le loin tain et par la faible qualité et lisibilité de 

leurs espaces publics (très forte présence de panneaux publicitaires, larges espaces 

de stationnement ê) , par ailleurs difficilement praticables par les modes doux. 

 

B©timent commercial dõune zone dõactivit® commerciale ici ¨ Br®tigny -

sur-Orge, architecture peu qualitative et abondance de signalétique 

publicitaire (source : Even conseil) 

Photographie a®rienne de la zone dõactivit®s commerciales au sud de 

Sainte-Geneviève-des-Bois (source : Géoportail) 
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6. Des espaces en déficit de nature au sein du 

territoire, à intégrer dans la dynamique de 

æĆĖġÙ ēĖÚĚÙĀÎÙ Óĥ ıÚçÚġÀú ÓÙ ú˫ÀççúĆÿÚĖÀġíĆĀ 
 

Le territoire bénéficie de larges espaces de natures et de zones urbaines valorisées 

par le végétal. Mais certains espaces urbanisés restent très minérales avec une 

nature peu pr®sente. Il sõagit par exemple des larges zones dõactivit®s ¨ 

lõarchitecture commerciale et aux gabarits imposants. Ces espaces qui pars¯ment le 

territoire m®riteraient dõ°tre repens®s en int®grant de mani¯re plus forte la nature 

en milieu urbain, afin de créer des continuités entre les différents espaces du 

territoire, et mieux intégrer les « points noirs paysagers » dans la dynamique de 

valorisation de la nature du territoire.  

 

  

 

Une zone dõactivit® particuli¯rement min®rale ¨ Br®tigny-sur-Orge (source : Even 

conseil) 

 

Une rue bordée de commerces à Sainte-Geneviève-des-Bois où la nature est oubliée 

(source : Even conseil) 

Implantations des bâtiments commerciaux de 

la zone dõactivit® de Bretigny-sur-Orge : large 

voirie mais absence de cohérence dans 

lõimplantation des b©timents (source : Even 

conseil) 

Une meilleure int®gration paysag¯re dõune 

portion de la zone dõactivit® commerciale de 

Brétigny-sur-Orge en utilisant la végétation 

(source : Even conseil) 
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III.  Un patrimoine bâti et naturel 

ĖÙÿÀĖĕĥÀÌúÙĚˋ ēĆĖġÙĥĖĚ ÓÙ ú˫íÓÙntité du 

territoire  

1. ¦Ā ēÀġĖíÿĆíĀÙ ÌÃġí Ùġ ĀÀġĥĖÙú ĕĥí æÀíġ ú˫ĆÌöÙġ ÓÙ

protections  
Le Cïur dõEssonne est parsem® dõun patrimoine b©ti dõint®r°t, porteur de lõhistoire 

du territoire  : églises, bâtisses remarquables, éléments de petit patrimoine, etc. 

Cette richesse est actuellement reconnue et mise en valeur par un certain nombre 

de périmètres de classement permettant leur protection et leur valorisation 

touristique. On retrouve ainsi : 

Å Des Espaces Naturels Sensibles (espaces boisés, zones humides et espaces 

agricoles) : Forêt de la Roche-Turpin, Bois de Saint-Eutrope, Bassin de 

retenue de lõOrge, etc. 

 

Å 8 sites classés, représentant 86 ha soit 1% du territoire  

- Avenue des Marronniers du Château de Lormoy,  

- Parc du Château de Lormoy, 

- Domaine de Villebouzin,  

- Parc du Château du Séminaire, 

- Place de la Porte de Paris et Porte de Paris dõArpajon 

- Place de la Mairie et Mairie dõArpajon 

- Vallée de la Renarde 

- Vallée de la Juine et ses abords 

 

Å 8 sites inscrits, représentant 803 ha soit 6% du territoire  

- Maisons voisines de la Porte de Paris dõArpajon, 

- Place du March® dõArpajon et ses rues avoisinantes, 

- Place de la Mairie dõArpajon et ses abords, 

- Cimetière russe, 

- Parc du Château de Chanteloup.  

- Vallée de la Rémarde 

- Vallée de la Renarde, 

- Vallée de la Juine, 

 

 

 

Espace Naturel Sensible de la Roche-Turpin à Bruyères-le-Châtel (source : Département de 

lõEssonne) 
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Espaces agricoles classés ENS à Marolles-en-Hurepoix (source : Even conseil) 

 

Site class® de lõAvenue des Marronniers à Longpont-sur-Orge (source : Longpont-sur-Orge)                    

 

Par ailleurs, plusieurs bâtiments sont classés ou inscrits comme monuments 

historiques, notamment autour dõArpajon et plus sporadiquement sur lõensemble 

du nord -est du périmètre. On retrouve : 

Å 3 monuments historiques classés : lõ®glise de lõancienne abbaye, les Halles 

et lõEglise Saint-Didier ; et 2 monuments partiellement classés : le château 

et lõancienne abbaye ; 

 

Å 9 monuments historiques inscrits : lõ®glise Saint-Pierre, lõ®glise Saint-

Cl®ment, lõ®glise Notre-Dame de lõAssomption, etc. ; et 8 monuments 

partiellement inscrits : lõensemble agricole monastique, le castel dõOrgeval, 

la Cossonnerie, etc. 

 

 
 

 

Site classé du Parc du Château du Séminaire (source : Even conseil) 
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2. Un patrimoine vernaculaire remarquable 

ēĆĖġÙĥĖ ÓÙ ú˫íÓÙĀġíġÚ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ 
En plus de ce patrimoine inscrit et class®, le territoire est parsem® dõune multitude 

dõ®l®ments de petit patrimoine, ou patrimoine vernaculaire : 

 Un patrimoine religieux : églises, croix ; 

 Un patrimoine fonctionnel, lié aux activités de production 

historiques du territoire : ferm es, écuries, bâtiments agricoles, 

mairies ; 

 Un patrimoine habité : maisons en meulière, villas au style Art 

D®co, murs, ch©teaux, ®colesê 

 

  

Lõ®glise de lõancienne abbaye de Morsang-sur-Orge et la halle dõArpajon (source : Even conseil) 

 

 

 

Ce bâti vernaculaire présente une qualité architecturale déterminante dans la 

qualit® des paysages urbains qui est ¨ relever. Sõil est parfois noy® dans un tissu 

urbain plus moderne, il est souvent entouré de végétation et bien mis en valeur en 

particulier dans les villages à caractère plus rural. Lõarchitecture des grandes villas 

de style Art Déco, ou les maisons en pierre meulière typique de la région parisienne 

sont particulièrement intéressantes et remarquables, et contribuent à la richesse 

des paysages du territoire. Ce patrimoine dit « ordinaire » est donc une 

composante importante de lõidentit® du territoire et est lui aussi ¨ valoriser. 

 

 

Villa ¨ lõarchitecture remarquable de type Art D®co ¨ Sainte-Geneviève-sous-Bois (source : Even 

conseil) 
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Lõ®glise de Marolles-en-Hurepoix (source : Even conseil) 

Un ancien lavoir revalorisé par un traitement paysager (source : Even 

conseil) 

Une villa de Marolles-en-Hurepoix, intégrée dans un cadre paysager 

très végétalisé (source : Even conseil) 

Une ferme conserv®e ¨ Arpajon, t®moin de lõhistoire et de lõidentit® 

agricole du territoire (source : Even conseil) 


































































































































































































































































































































